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Rapport de l'Inspection des installations classées
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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 31/08/2023 dans l'établissement 

KUEHNE+NAGEL implanté ZAC des Etomelles 02200 Villeneuve-Saint-Germain. Cette partie L 

Contexte et constats M est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Cette visite fait suite à la visite d'inspection du 02/12/2022 portant sur le thème de la Sécurité-

Sûreté. Elle a pour objectif de vérifier que l'exploitant a bien effectué les démarches et travaux 

permettant de répondre aux 4 faits susceptibles de mise en demeure établis.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� KUEHNE+NAGEL

� ZAC des Etomelles 02200 Villeneuve-Saint-Germain

� Code AIOT : 0005104189

� Régime : Autorisation

� Statut Seveso : Seveso seuil haut
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� IED : Non

L’entrepôt exploité par la société KUEHNE & NAGEL a été édifié en 2004 sur la zone industrielle de 

VILLENEUVE SAINT GERMAIN.

D’un volume global de 353568 m³, cet entrepôt est divisé en 9 cellules.

L’exploitation de cet entrepôt est autorisée par arrêté préfectoral du 5 octobre 2011, modifié en 

dernier lieu le 21 septembre 2020.

Ce site relève du régime SEVESO Seuil Haut au titre des rubriques n°4510 (stockage de produits 

dangereux pour l’environnement aquatique) et 4320 (aérosols extrêmement inflammables) de la 

nomenclature des installations classées.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

• Suite de la visite Sécurité-Sûreté 2022

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 

l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les 

installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 

informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;

� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;

� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;

� les observations éventuelles ;

� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

� le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

� L avec suites administratives M : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,

des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 

aussi être proposées ;
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� L susceptible de suites administratives M : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 

statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 

conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations 

classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra 

être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 

l’environnement, des suites administratives ;

� L sans suite administrative M. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle

provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui

avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1

Système de

Gestion de la

Sécurité

Arrêté Ministériel

du 26/05/2014,

article Annexe I

Susceptible de suites Sans objet

2
Dispositifs anti-

intrusion

Arrêté Préfectoral

du 20/01/2018,

article 2.1.3

Susceptible de suites Sans objet

3

Système de

Gestion de la

Sécurité

Arrêté Ministériel

du 26/05/2014,

article Annexe I

Susceptible de suites Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant a apporté des réponses satisfaisantes aux 4 faits suceptibles de mise en demeure 

établis à l'issue de la visite d'inspection du 2 décembre 2022 en remplaçant le linéaire de clôture 

endommagé, en nettoyant les abords de la clôture et en complétant les documents du Système de 

Gestion de la Sécurité du site sur les fonctions et formations des agents de sécurité.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Système de Gestion de la Sécurité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article Annexe I
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Thème(s) : Risques accidentels, Organisation – formation

Point de contrôle déjà contrôlé:

� lors de la visite d'inspection du 02/12/2022 

� type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 

� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Fait susceptible de mise en demeure

� date d'écheance qui a été retenue : 04/02/2023

Prescription contrôlée: 

Les fonctions des personnels associés à la prévention et au traitement des accidents majeurs, à 

tous les niveaux de l’organisation, sont décrites, ainsi que les mesures prises pour sensibiliser à la 

démarche de progrès continu.

Constats : 

Voir détail en annexe confidentielle

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Dispositifs anti-intrusion

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 20/01/2018, article 2.1.3

Thème(s) : Risques accidentels, Clôture, portail

Point de contrôle déjà contrôlé:

� lors de la visite d'inspection du 02/12/2022 

� type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 

� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Fait susceptible de mise en demeure

� date d'écheance qui a été retenue : 04/02/2023

Prescription contrôlée: 

Les accès à l’établissement sont constamment fermés ou surveillés. Seules les personnes 

autorisées par l’exploitant, et selon une procédure qu’il a définie, sont admises dans l’enceinte de 

l’établissement.

L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture, d’une hauteur 

minimale de 2 mètres, mesurée à partir du sol côté extérieur, doit être suffisamment résistante 

afin d’empêcher les éléments indésirables d’accéder aux installations. L’exploitant s’assure du 

maintien de l’intégrité physique de la clôture dans le temps et réalise les opérations d’entretien 

des abords régulièrement.

Constats : 

Voir détail en annexe confidentielle

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Système de Gestion de la Sécurité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article Annexe I

Thème(s) : Risques accidentels, Organisation – formation

Point de contrôle déjà contrôlé:

� lors de la visite d'inspection du 02/12/2022 

� type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 

� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Fait susceptible de mise en demeure

� date d'écheance qui a été retenue : 04/02/2023

Prescription contrôlée: 

Les besoins en matière de formation des personnels associés à la prévention des accidents 

majeurs sont identifiés. L’organisation de la formation ainsi que la définition et l’adéquation du 

contenu de cette formation sont explicitées.

Constats : 

Voir détail en annexe confidentielle

Observations : 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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